
411e année  - Avril 2022
N° 4

DOCTRINE
La gestion du retour des salariés envoyés en mission 
à l’étranger

Marilyn Maudet-Bendahan

Jurisprudence et algorithme
Laura Viaut

JURISPRUDENCE
Montauban, du détournement de fonds publics 
au détournement du débat pénal 
(CA Toulouse, 14 janv. 2022, no 21/00343)

Jean-Pierre Camby

Affaire des prêts libellés en francs suisses : l’épilogue ? 
(Cass. 1re civ., 30 mars 2022, no 19-17996)

Véronique Legrand



LES PETITES AFFICHES                    

 Les Petites Affiches peuvent désormais être citées de la façon suivante : LPA déc. 2021, no LPA201g1.
Le numéro de type LPA201g1 est un numéro d’identifiant unique permettant de retrouver directement 

l’article via un moteur de recherche ou sur www.labase-lextenso.fr

Revue éditée par Lextenso 
1, Parvis de La Défense – 92044 Paris – La Défense (CEDEX)

P-DG, Directeur de la publication Bruno Vergé

Directrice générale déléguée Emmanuelle Filiberti 
Responsables de la rédaction Valérie Boccara et Céline Slobodansky

Dépôt légal : à parution • N° CPPAP : 1023 T 94724 • ISSN : 2801-4200 
Imprimé par Dupliprint Mayenne • 733, rue Saint Léonard, 53101 Mayenne CEDEX 

sur des papiers produits en Allemagne (couverture, 0 % de fibres recyclées,  
intérieur, 100 % de fibres recyclées), issus de forêts gérées durablement ;  

impact gaz à effet de serre pour un exemplaire : 187 g éq. CO2 
Abonnement : Tél. 01 40 93 40 40 • abonnements@lextenso.fr 

Abonnement France 2022 : 260,36 € TTC - Abonnement étranger 2022 : 280,50 € 
Prix au numéro France : 30,63 € TTC - Prix au numéro étranger : 33 €

Toute reproduction, même partielle, est interdite, sauf exceptions prévues par la loi



L e s  P e t i t e s  A f f i c h e s  •  A v r i l  2 0 2 2 1

SOMMAIRE
LPA n° 4 • Avril 2022

DOCTRINE

 LPA201n7	 La gestion du retour des salariés envoyés en mission à l’étranger
Marilyn Maudet-Bendahan
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nombreuses études doctrinales lui sont consacrées, son rôle spécifique au sein du droit des sûretés n’a jamais 
été analysé. Le présent article propose une telle analyse et met en évidence les deux aspects de la bonne foi 
dans cette matière. S’il est aisé de constater que la bonne foi est souvent un outil au service de la protection 
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réglementation applicable autorisant les forces de l’ordre à avoir l’accès physique aux parties communes, 
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La question se pose de savoir si la modification notable des locaux loués est un critère exclusif du 
déplafonnement du loyer du bail renouvelé au sens de l’article L. 145-34 du Code de commerce. Elle ne 
manque pas d’intérêt puisque l’incidence favorable de la modification sur l’activité du preneur est jugée 
nécessaire à l’éviction du plafonnement. Mais la Cour de cassation a opté pour l’exclusivité du critère de 
la modification notable. L’exclusion du critère de l’incidence favorable qui en résulte est critiquable. Le 
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doit être indiscutablement constitué et qu’un détournement de fonds publics doit être clairement établi, la 
cour d’appel a manifesté une prudente réserve en retenant que les moyens de communication utilisés, pour 
être critiquables, ne sont pas pour autant illégaux. Le juge d’appel est ainsi dans son rôle.
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Au-delà d’être un outil indispensable pour le renouvellement d’une tutelle, la Cour de cassation rappelle 
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de ses effets pervers.

 LPA201m9	 Précisions sur les conditions de la violence économique
Antoine Chausfoin
Cass. 2e civ., 9 déc. 2021, no 20-10096, PB
La Cour de cassation, dans un arrêt publié au Bulletin ainsi qu’aux Lettres de chambre, apporte 
deux précisions en matière de vice du consentement résultant d’une dépendance économique. Tout 
d’abord, l’obligation d’indépendance de l’avocat ne l’empêche pas de se retrouver en état de dépendance 
économique à l’égard de son client. Ensuite, la violence économique pourrait être retenue en démontrant 
l’exploitation abusive de l’état de dépendance économique par l’avantage excessif qui en est retiré.
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À l’exception des allocations familiales, ces prestations ne peuvent être séparées entre les deux parents, 
en cas de rupture du couple. Ce principe de l’allocataire unique pose de nombreux problèmes en cas 
de résidence alternée. Si la jurisprudence récente tend à remettre en cause cette règle pour certaines 
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Le contexte de l’arrêt rendu par la Cour de cassation le 30 mars 2022 a été largement médiatisé. Pour 
mémoire, dans les années 2000, des banques ont commercialisé des prêts libellés en francs suisses mais 
remboursables en euros. Or la crise financière de 2008 a provoqué l’envolée du cours du franc suisse, 
valeur refuge par tradition. Les emprunteurs se sont alors retrouvés avec un capital à rembourser qui avait 
presque doublé par rapport au montant emprunté. Les emprunteurs français ne sont pas les seuls à avoir 
fait les frais de ces montages financiers, des centaines de milliers de particuliers dans les pays d’Europe de 
l’Est comme la Pologne ont également été victimes des prêts en francs suisses. Les déboires financiers de ces 
consommateurs ont généré un abondant contentieux qui a porté notamment sur la question de savoir si 
les clauses relatives à l’écart de change étaient abusives. Cela a donné l’occasion à la Cour de justice de 
l’Union européenne de se prononcer sur l’interprétation de la directive relative aux clauses abusives face 
à ces clauses d’écart de change. Néanmoins, en juin 2021, la Cour de justice de l’Union européenne s’est 
enfin prononcée dans des affaires qui impliquaient les prêts Helvet Immo, commercialisés en France par 
BNP Paribas Personal Finance. Elle s’est prononcée dans un sens plutôt favorable aux emprunteurs et cette 
jurisprudence commence à porter ses fruits comme en témoigne l’arrêt du 30 mars 2022.
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L’intention du législateur était que l’article 1171 du Code civil, qui régit le droit commun des contrats, 
sanctionne les clauses abusives dans les contrats ne relevant pas des dispositions spéciales des articles 
L. 442-6 du Code de commerce et L. 212-1 du Code de la consommation. L’article 1171 du Code civil 
s’applique donc aux contrats, même conclus entre producteurs, commerçants, industriels ou personnes 
immatriculées au répertoire des métiers, lorsqu’ils ne relèvent pas de l’ancien article L. 442-6, I, 2°, 
du Code de commerce applicable en la cause, tels que les contrats de location financière conclus 
par les établissements de crédit et sociétés de financement.
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